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ARTICLE 6 
 

Avant l’alinéa 1 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Le contrat de volontariat définit l'objet de la mission de la personne volontaire et les 
engagements réciproques de la personne volontaire et de l'organisme agréé. » 
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Amendement de précision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


